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OBJET : 
Décision modificative n°1 
de l’exercice 2017 
 
 
 
Date de convocation : 

23 mai 2017 
 
Date de séance: 

26 juin 2017 
 

Date d’affichage : 
13 juillet 2017 

 
 
 

Membres en exercice : 46 
 
Membres présents : 13 
 
Membres votants : 25 

____________ 
 
ABSENTS : cf. PVS 

 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

Jours et heures d’ouverture 
du syndicat mixte : 

 
Du lundi au vendredi 

 
de 9h00 à 12h30 

et 
de 14h00 à 17h30 

 

 
 
 
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
L’an deux mille dix-sept, le vingt-six juin à 17h30 le Comité Syndical 
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Philippe 
VARLET, Président. 
 
Etaient présents : Jean-Marie BLONDELLE, Pascal BOHIN, Gérard 
CARON, Michel CHIRAT, Claude DEFLESSELLE, François 
DURIEUX, James HECQUET, Olivier JARDE, Laurent PARSIS, 
Patricia POUPART, Christian PRUD’HOMME et Philippe SY. 
  
Secrétaire de séance : Jean-Marie BLONDELLE 
 
Pouvoirs : François ROUILLARD à Philippe VARLET 
 Jean-Dominique PAYEN à Jean-Marie BLONDELLE 
 Bernard DAVERGNE à Pascal BOHIN 
 Isabelle de WAZIERS à Gérard CARON 
 Dominique LAMOTTE à Michel CHIRAT 
 Ernest CANDELA à Claude DEFLESSELLE 
 Annie VERRIER à François DURIEUX 
 Stéphane DECAYEUX à James HECQUET 
 François DEBEUGNY à Olivier JARDE 
 Jean-Claude RENAUX à Laurent PARSIS 
 Jean-Philippe DELFOSSE à Christian PRUD’HOMME 
 Jean-Claude PRADEILHES à Philippe SY 

_________ 

 
LE COMITE SYNDICAL 

 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 

 Vu le budget primitif 2017 approuvé par délibération n°3 du Co-
mité syndical du 12 décembre 2016 

 Vu les résultats de l’exercice 2016 constatés au compte admi-
nistratif approuvé par délibération n°2 du Comité syndical du 26 
juin 2017 

 Vu l’affectation du résultat de l’exercice 2016 approuvé par déli-
bération n°3 du Comité syndical du 26 juin 2017 

 Vu le projet de Décision Modificative N° 1 de l’exercice 2017, 
 

DELIBERE 
 
ARTICLE 1 - La Décision Modificative N° 1 de l'exercice 2017 est 
approuvée. 
 
ARTICLE 2 - Les montants totaux des budgets (reports 2016 
compris) se décomposent par section ainsi qu’il suit : 

  Crédits votés 
Reports 2016 + 

modifications 2017 
Totaux 

budgets 2017 

Budget principal - 
Fonctionnement 

1 198 227,00 337 346,96 1 535 573,96 

Budget principal - 
Investissement 

1 439 000,00 265 109,39 1 617 229,99 

Budget annexe - 
Fonctionnement 

6 554 205,00 1 714 524,54 8 268 729,54 

Budget annexe - 
Investissement 

20 498 800,00 4 436 238,70 24 935 038,70 

 
ARTICLE 3 - Le Président est chargé de l'exécution de la présente 
délibération.
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